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Échelle territoriale concernée par ce projet : 
Projet inter-régional : Une mutualisation interrégionale coordonnée à l’échelle nationale (calendrier, 
méthodes), s’appuyant sur des expérimentations locales et une ouverture européenne .

Partenaires impliqués :

Bretagne FRCIVAM Bretagne
( En partenariat avec Agrocampus Rennes, Accueil Paysan Bretagne, 
AFIP  Bretagne,   AMAP  d’Armorique,  CASI  (coordination  des 
associations de solidarité internationale de Bretagne)
, MRJC,Terre de Liens Bretagne, Parc Naturel d'Armorique) 

Languedoc Roussillon FRCIVAM Languedoc Roussillon 
(En partenariat avec  INRA / Supagro (y compris Florac)  Fédération 
Régional  des  Foyers  ruraux,  ARDEAR  Languedoc  Roussillon  , 
Chambre  Régionale  d'Agriculture  Languedoc  ,  Réseau  boutique 
paysanne  du  languedoc  Roussillon  ,  Suivi  parc  naturel  Haut-
Languedoc)

Poitou Charente AFIPAR

Haute Normandie Les Défis Ruraux
(En  partenariat  avec  GRABHN  (Groupement  Régional  des 
Agriculteurs Biologiques de Haute-Normandie) Espoir Rural
, Terre de Liens Normandie)

Basse Normandie Réseau Savoir faire et découverte
Réseau rural régional

Rhône Alpes FRCIVAM Rhône Alpes 
Réseau rural régional
(en  partenariat  avec  ISARA Lyon,  INPACT  Rhône  Alpes,  AVEC 
Rhône Alpes, Chambre Régionale d'agriculture de Rhônes Alpes)

Limousin Réseau rural régional

Franche-Comté Réseau rural régional

Auvergne Réseau rural régional
Suivi Parc Volcans d’Auvergne,

Autres  régions   :  Centre  , 
Midi  Pyrénéens,  Ile  de 
France,  Alsace,  Provence 
Alpes Côtes d'Azur, Nord

Suivi à travers l'étude menée par la Fédération nationale des  parcs 
naturels régionaux    (Loire-Anjou-Touraine, Pyrénées ariégeoises, 
Haute Vallée de Chevreuse, Perche,  Ballons des Vosges, Lubéron, 
Verdon,  Vercors, Scarpe-Escaut)
Suivi par la FNAB à travers des expériences pertinentes des GAB 
Suivi par la Chambre d'agriculture Ile de France pour le parc Haute 
Vallée de Chevreuse

Têtes de réseaux nationales France initiative, 
Jeunes Agriculteurs, Coordination Rurale, Confédération Paysanne 

La région Guyane pour des raisons logistiques n'a pas été inscrite dans le suivi . 
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Un réseau inter-régional regroupant : 

 Les régions  qui  ont  un intérêt  particuliers  à  la  thématique  de l'installation de porteurs  de 
projets agri ruraux en circuits courts alimentaires,

 les régions qui ont retenu un réseau rural régional sur la thématique des circuits courts   soit 
Auvergne, Basse-Normandie, Limousin, Franche-Comté et Rhône-Alpes

 Les  têtes  de  réseau  nationale  qui  sont  impliquées  dans  les  politiques  d'orientation  sur 
l'installation  et dans la création d'activités en milieu rural

Un  responsable (en gras)  est désigné par région et sera responsable de l'animation des organismes 
déjà contactés en Région. Pour les réseaux ruraux régionaux, les responsables seront connus lorsque le 
dispositif sera stabilisé . 

Les territoires LEADER seront associés à cette démarche. Nous avons développé des habitudes de 
travail avec les GAL .  

Les  têtes  de  réseau  nationales  (France  initiative  ,  Jeunes  Agriculteurs,  Coordination  rurale, 
Confédération Paysanne,  FN CUMA, CERD, ASP, FN CIVAM,.....) participeront  à la construction 
de la méthodologie et à la diffusion des productions réalisées à travers un comité de pilotage, où seront 
également représentés les référents régionaux.
France Initiative a une orientation stratégique sur  la création d'activités en milieu rural.  Il  pourra 
mobiliser le réseau des plateformes d'initiatives et les associer aux échanges dans les régions.  Ce sera 
une opportunité pour tisser des liens avec un acteur intervenant assez peu dans l'accompagnement 
d'activité agricole. 
Les syndicats agricoles impliqués dans la question de l'installation pourront transmettre leur réflexion 
sur  le sujet . Nous avons souhaité que tous les points de vue s'expriment. 
 
 
Descriptif du projet : 

Origine : l’analyse de la situation
Le niveau de développement des circuits courts dans les régions françaises est très divers. Pour une 
moyenne nationale de 16,3 % des exploitations qui commercialisent au moins partiellement en circuits 
courts,  les  situations  locales  couvrent  un  large  éventail.  Ainsi,  à  l’échelle  régionale,  la  Bretagne 
compte  moins  de 7 % de vendeurs en circuits  courts,  le  Languedoc Roussillon 13 %, alors qu’à 
l’échelle de certaines régions les proportions en font une pratique largement répandue (un quart en Ile 
de France) ou plus encore dans certains territoires (un tiers dans les Monts du Lyonnais). Pourtant, une 
récente étude dans un département du Languedoc Roussillon montre que c’est environ 20 % du chiffre 
d’affaires de l’agriculture qui est issu des circuits courts. D’autres études menées en Bretagne révèlent 
le fort contenu en emploi de chaque Euro relevant de ces pratiques de vente. L’impact territorial des 
circuits courts , encore très mal mesuré, est donc potentiellement élevé. Mais les dynamiques de 
développement sont diverses, et sans doute d’autant plus spectaculaires que le niveau de départ est 
bas.
Cependant,  il  existe  aussi  des  points  communs.  Dans  plusieurs  régions  françaises,  les  acteurs 
travaillant au  développement des circuits courts  constatent que celui-ci est  fortement limité par 
l’insuffisance  d’une  offre  adaptée,  quantitativement  et  qualitativement.  L'installation 
d’exploitations capables d’y répondre et le lancement de nouveaux projets dans des exploitations 
existantes sont donc un facteur clé du développement des circuits courts. Ces déficits constatés 
ont  des conséquences cumulatives :  des projets  de commercialisation avortent  faute de trouver un 
fournisseur  (situation  connue  par  de  nombreuses  AMAP),  par  contrecoup  des  consommateurs  et 
collectivités se trouvent découragés ou déçus par le peu de résultats de l’énergie déployée, pendant que 
des  producteurs,  spécialement  sur  les  produits  les  plus  recherchés,  se  trouvent  confrontés  à  la 
multiplication des sollicitations. Ce sont des stratégies territoriales, déployées par la coordination 
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des acteurs,  qui  sont  à  même de soutenir  un développement  harmonieux de l’offre  et  de la 
demande. 
Les partenaires du présent projet mènent depuis plusieurs années des études de terrain approfondies. 
Celles-ci sont menées en collaboration avec des acteurs de la recherche, eux aussi parties prenantes 
des  dynamiques  territoriales.  De  façon  indépendante,  tous  arrivent  à  la  conclusion  que  le 
développement général des circuits courts, à l’échelle d’un territoire, passe par une large gamme de 
modalités de vente, qui répondent à la fois aux attentes des producteurs (qui pratiquent en moyenne 3 
types de ventes en circuits courts pour les plus professionnalisés) et à celles des consommateurs (ce 
groupe théorique étant  constitué  de personnes  ayant  des  habitudes diverses,  chacune d’entre elles 
pratiquant  plusieurs types  d'achat).  Il  est  donc urgent  de croiser  les approches de terrain,  souvent 
sectorielles pour l’heure : projet de développement des AMAP, soutien aux ventes à la restauration 
collective, filières de produits identitaires locaux. On constate en effet sur le terrain les limites des 
stratégies  sectorielles.  Les  échanges  d’expériences  et  la  coordination  volontaire  sont  donc 
nécessaires pour dépasser les visions cloisonnées, organiser la complémentarité des formes de 
circuits courts et en exprimer le potentiel.
Or, les obstacles pour le lancement de projets, par l’installation ou la diversification, sont nombreux. 
Ils entrecroisent des considérations très pratiques (accès au foncier ou au financement) et des freins 
d’ordre  sociologique  ou  psychologique  (réseaux  de  réassurance,  insertion  dans  le  territoire).  Des 
dynamiques territoriales collectives peuvent contribuer à les lever. Celles-ci peuvent se dessiner soit 
au sein de groupes  d'acteurs proches (internes  à des groupes  agricoles,  ou de consommateurs,  ou 
d'entreprises, ou d'associations "banales", ou de collectivités constitué sur une base territoriale), soit 
par interaction entre ces groupes. Le croisement des expériences, des modes d’action et des atouts 
et  contraintes  d’acteurs,  raison  d’être  du  réseau  rural  français,  est  donc  particulièrement 
pertinent pour traiter cette question. La question alimentaire, centrale dans la vie quotidienne, est 
un  terrain  d’expression  particulièrement  fertile  pour  réintégrer  dans  les  dynamiques  rurales  des 
personnes et des réseaux peu impliqués dans la question agricole (associations culturelles ou sportives 
par exemple).

Finalité

Par le croisement des expériences et connaissances d’acteurs de terrain de nature variée et de région 
différente, produire des références originales et améliorer les pratiques d'accompagnement des 

acteurs pour le développement des circuits par l'installation de porteurs de projets  agri ruraux en 
circuits courts alimentaires 

Objectifs
-Produire  des  références  d’analyse  opérationnelle  et  de  bonnes  pratiques à  destination  de 
différents types de publics pour le développement des circuits courts à l’échelle territoriale par 
l’apparition de nouveaux fournisseurs, en complémentarité avec les circuits longs et organisations 
associées ;
-Mettre  en  réseau  des  acteurs à  même  de  contribuer  au  développement  des  circuits  courts, 
disposant  d’une  compétence  affirmée  sur  certains  sujets  mais  partielle  en  termes  de  vision 
transversale, et en particulier faciliter les liens entre acteurs et compétences pas ou peu connectés ;
-Préciser les enjeux de l’apparition de nouveaux fournisseurs en circuits courts en matière de 
développement durable des territoires ruraux ;
-Proposer des schémas d’organisation pour la diffusion des connaissances, des savoir-faire au 
sein et entre les parties prenantes, et pour l’accompagnement des porteurs de projets au sein des 
réseaux ruraux régionaux.
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Modalités de travail à mettre en oeuvre
-Réaliser un cadre commun d'analyse pour capitaliser les expériences sur les circuits courts et les 
spécificités de l’accompagnement des projets dans les 9 Régions concernées 
-Recenser les différents travaux sur installation et circuits courts dans les Régions et en assurer le 
suivi et la capitalisation  par une réunion d'échange
-Analyser des obstacles à lever et des expériences à valoriser
-Valoriser les conditions de succès de démarches territoriales de promotion des circuits courts par 
la dynamisation de l’offre par des assises nationales ;
-Organiser des assises nationales au printemps 2010 comprenant un séminaire intérégional et un 
colloque  national.  Ce  dernier  sera  ouvert  à  tous  les  acteurs  de  l'accompagnement  intéressés 
(ADASEA, Chambre d'agriculture, ONVAR....) et aux institutions. Nous souhaiterions réunir une 
centaine de personnes. Le séminaire inter régional d'échange se teindrait la veille du colloque et 
réunirait les participants au suivi, à la mutualisation  des bonnes pratiques.

Principes d’action
Associer des organismes de  recherche et de acteurs de l'accompagnement à la création d'activités agri 
rurales  ;

.Favoriser une approche territoriale pour jouer sur la complémentarité des modalités (points de 
vente  collectifs,  marchés,  paniers,  collectifs  citoyens)  pour  accompagner   l'installation  et  la 
création d'activités agri rurales ;
.S’appuyer sur les Réseaux Ruraux Régionaux et les organismes présents dans les Régions;
.Associer des acteurs non agricoles (Chambre des métiers, France initiative...) 

Champs d’intervention

Le projet vise en premier lieu des activités, nouvelles ou par diversification, sous statut agricole. Il 
apportera  cependant  un  soin  particulier  à  examiner  comment  les  dynamiques  locales  peuvent 
contribuer  à  créer  de  nouvelles  activités  et  emplois,  directement  entraînés  par  l’essor  des  circuits 
courts.  Les  partenaires  du  projet  disposent  de  références  sur  la  création  d’activités  de  traiteur  à 
domicile ou pour les associations à partir de produits locaux, ou d’atelier coopératifs ou privés de 
travail  à  façon  et  de  transformation,  ou  de  services  ajoutés  au  produit  par  la  livraison,  ou  de 
valorisation par l’artisanat ou le commerce de bouche local.

Le projet  se focalisera sur les dynamiques  territoriales  collectives  qui  permettent  le  lancement  de 
nouveaux  projets  et  l'installation  de  porteurs  de  projets.  5  domaines  sont  ciblés,  fondés  sur  les 
obstacles que l’expérience des participants au projet a permis d’identifier,  et  pour lesquels ils  ont 
connaissance de dynamiques inter-acteurs qui contribuent à les lever. 

Le tableau ci dessous peut servir de base pour un cadre commun d'analyse des initiatives dans les 
Régions. 

obstacle à lever exemples de dynamique collective intra-
sectorielle

exemples de dynamique collective  
inter-sectorielle

accès à la terre mise à disposition de terre par des 
agriculteurs en place

GFA avec participation de 
consommateurs
réservation de terres par les collectivités

accès au financement participation d'agriculteurs et tontines 
pour l'installation
prêt de machines et équipements

Cigales
Pré-financement de récoltes

accès à des marchés en 
circuits courts

"garantie de marché" par l'accueil de 
jeunes dans des points de vente collectifs

AMAP
Paniers portés par des associations
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contrats en restauration collective
promotion des producteurs par des 
actions de communication

formation et acquisition 
de savoir-faire

réseaux de transmission des savoir-faire
accueil en stage

mise en place de formations longues 
(CFPPA)
plate-formes technologiques pour la 
mise au point des produits et le 
lancement

construction de réseaux 
relationnels

réseaux de parrainage
échanges de coups de main à la ferme
intégration dans des dynamiques locales 
(CUMA, ferme en ferme, marchés 
fermiers, PVC)

organisation de manifestations (marchés 
de Noël,...)
accueil en marché de plein vent
communication dans les organes de 
presse publics (bulletins municipaux)
visites d'exploitation

Organisation générale
Un co pilotage avec une coordination  interrégionale et une coordination nationale. La première sera 
chargé  de coordonner la mise en place d'un cadre commun d'analyse, le suivi et la mutualisation des 
expériences en régions, le séminaire inter- régional et la publication des actes. La seconde participera 
au suivi  et  coordonnera le colloque national. Elles animeront le comité de pilotage.  
Un animateur par Régions se chargera de la collecte, du suivi et de la capitalisation des expériences au 
niveau régional. Certains responsables régionaux seront responsables de chantiers tel que 
l'alimentation d'une page internet. 
Un réseau d’acteurs régionaux inscrits au niveau régional (Réseau rural régional et Régions) 
participants aux assises nationales (séminaire interégional et  colloque national). 
Les têtes de réseaux nationales participeront à la diffusion des livrables. 
Un comité de pilotage réunissant les responsables régionaux, les têtes de réseaux nationales se réunira 
au moins une fois sur la durée du projet. 

Rattachement du projet 

Le projet se rattache directement à l'axe 1 Les formes d'appui à l'installation d'agriculteurs en circuits 
courts. 

Résultats attendus, formes de restitutions envisagées :

Résultats attendus
.Le renforcement de la capacité des participants au projet à répondre aux besoins des porteurs de 
projets ;
. Une meilleure connaissance des compétences des acteurs de l'installation en circuits courts et une 
meilleure coordination entre acteurs  ;
.La mobilisation d'acteurs sur le thème de l'installation et circuits courts, en élargissant le champ à 
des acteurs non agricoles, et parfois éloignés de la question alimentaire ;
.La mise en application d’idées nouvelles de développement par la coordination des acteurs ;
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Productions attendues
.Des assises nationales comprenant un séminaire interregional et un colloque national sur le thème 
de l'installation et des circuits courts au printemps 2010 . Le colloque sera ouvert largement aux 
structures de l'accompagnement ( ADASEA, Chambre d'agriculture, ONVAR) et aux institutions. 
Nous souhaiterions réunir une centaine de personnes. Le séminaire inter régional d'échange  se 
teindrait la veille des assises et réunirait les participants au suivi, à la mutualisation  des bonnes 
pratiques. 
.Des  fiches  de  bonnes  pratiques  valorisant  des  analyses  d’expériences  pilotes  de  démarches 
coordonnées à l’échelle territoriale ;
.Les actes des assises nationales ;
.Une plaquette valorisant les travaux;
.La diffusion des travaux : Une plateforme internet dédié à l'installation en  circuit court sur la 
base des plateformes CROC, alimentation de site internet , article de presse ;

Originalité de l'action et la façon dont elle cherche à décloisonner les partenariats :

Le projet présente plusieurs originalités : 
Le centrage sur des zones rurales où l’activité agricole est dominante ;
L’intégration,  au  travers  de  la  question  de  l’alimentation,  d’acteurs  qui  traditionnellement 

s’intéressent peu à l’agriculture (France initiative,...) ;
L’appui sur des expériences innovantes, diversifiées et dans des contextes différents ;
L’association  d’acteurs  de  terrain  de  compétences  complémentaires  et  reconnues  à  l’échelle 

nationale ;
La mobilisation de l’articulation des acteurs pour des projets concrets créateurs d’emploi directs ;
Une quadruple compétence des partenaires : connaissance des questions de l’alimentation et des 

circuits courts, capacité opérationnelle, expérience de l’accompagnement de projet, expérience 
des outils de communication.

Calendrier : 

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant : 
2ème semestre 
2009 . Rédaction d'un cadre commun d'analyse 

. Suivi et mutualisation des expériences de terrains dans les Régions 

. Comité de pilotage
2010 . Capitalisation des analyses et recueil des bonnes pratiques 

. Assises  nationales  « circuit  court  alimentaire  et  création  d'activités  agri 
rurales » : Séminaire inter régional et colloque national. 

. Publication et diffusion des actes

. Communication (plateforme internet)
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Budget

L’état prévisionnel des dépenses 

Le plan de financement est le suivant : 

Réseau rural (Feader ) 60 050 €

Total 60 050 €

Le montant demandé au réseau rural français s'établit annuellement à : 

Montant prévisionnel Taux d’intervention Montant sollicité

Année 2009 18000 100 % 18000

Année 2010 42050 100% 42050

Total 60050 100 60050
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Ensemble

n° jours total 

2009
Réalisation d'un cadre commun d'analyse 16 500

Mutualisation des  travaux des  Régions 34

Sous-total 50

2010

14

Séminaire inter-régionale 26

Colloque national 23

Edition actes /Page internet 4

Sous-total 52

Total 102

personn
el

coûts 
directs

4 800 5 300

10 000 2 700 12 700

14 800 3 200 18 000

Capitalisation et analyse des bonnes 
pratiques 4 200 2 200 6 400

7 800 7 750 15 550

6 900 9 000 15 900

1 200 3 000 4 200

20 100 21 950 42 050

34 900 25 150 60 050



Annexe : Quelques exemples de pratiques 
Pour illustrer notre propos, nous donnons ici quelques exemples d’initiatives où la coordination des 
acteurs permet le lancement de projet et le renforcement de l’offre territoriale en circuits courts. Ils 
font partie des expériences de terrain qui seront « versées au pot commun » des échanges. 

Mobilisation de l’engagement de proximité pour le foncier Terres  de  Liens  (Rhône  Alpes, 
Bretagne, Haute-Normandie)

Mobilisation de l’épargne de proximité pour les projets inscrits dans une 
démarche d’économie sociale et solidaire

Cigales (Bretagne)

Regroupement de structures de développement rural pour développer les 
circuits courts

Collectif  Raccourci  (Rhône 
Alpes)

Mobilisation  des  acteurs  locaux  pour  parer  à  la  fragilisation  des 
exploitations

Languedoc Roussillon

Mobilisation  du  secteur  associatif  « loin  de  l’agriculture »  pour  le 
lancement de projets (fermes, activités de traiteurs)

Languedoc Roussillon

Coordination  entre  agriculteurs,  consommateurs,  commerçants  et 
artisans de bouche pour un système territorial de circuits courts

Projet  « le  goût  d’ici » 
(Bretagne)

Promotion territoriale d’ensemble des ventes directes à la ferme et de la 
découverte de l’agriculture

« de  ferme  en  ferme »  (Rhône 
Alpes),  fermes  ouvertes 
(Languedoc  Roussillon),  De 
fermes  en  fermes  (Haute-
Normandie)

Articulation entre producteurs, artisans et supérettes pour des dépôts de 
paniers hebdomadaires

« la binée paysanne » (Bretagne)

Dynamisation territoriale par les marchés forains Poitou-Charente
Démarches territoriales concertées (avec artisans et consommateurs) de 
filières courtes de produits territoriaux (blé, porc, volaille)

Haute-Normandie

Groupes locaux multi-acteurs (agriculteurs, collectivités, professionnels, 
parents d’élèves) pour l’approvisionnement de la restauration collective 
en produits locaux

Haute Normandie (Bons Repas 
de l’Agriculture Durable) + 
autres régions

Articulation des démarches et des acteurs (producteurs, association) du 
commerce équitable international avec les circuits courts locaux

Projet  « fermes  du  monde » 
(Rhône  Alpes),  réseau  de  bars 
(Bretagne)

Soutien  aux  projets  par  la  sécurisation  des  ventes  et  l’insertion 
territoriale des producteurs

AMAP dans toutes les régions

Sécurisation  du  débouché  dans  les  points  de  vente  collectifs  pour 
l’installation de jeunes agriculteurs en circuits courts

Rhône Alpes, Bretagne

Réseau de parrains et formation spécialisée pour les paysans-boulangers Ille et Vilaine (Bretagne)
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